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Lettre d.at6q du 23 novembre 1979, ad.ress6e au Secr6taire g6n6ral-
par l-e repr6sentant permanent d.u Chili auprEs d.e lrOrqanisation

Jrai lrhonneur d.e vous communiquer ci-joint l-e d.ocunent intitul6 "Observations
d.u Gouvernement chil-ien au sujet de I'examen d.e 1a situation actuell-e d.es d.roits d.e
l-rhomme au Chil-i"r eue je vous serais ob1ig6 d.e bien vouloir faire distribuer conme
d.ocument officiel d.e la pr6sente session de lrAssembl6e g6n6ra1e, au titre du
nni nt l 2 do 'l I nriro ,lrr ia,'-

LtAmbassad.eur,

Repr6sentant permanent,
/^' a\ ^(Sien6) Sergio DIEZ URZUA
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OBSERVATIONS DU GOUVERNEMENT CHIL]EN SUR LIEXAMEN DE LA
SITUATION ACTUELTE DES DROTTS DE L'HOMME AU CHILT

I. STTUATION ACTUELLE DES DROITS DE L'HOMUE DANS LE PAYS
( septembre l978-novembre f9T9)

1. Il- nry a pas de plaintes concernant des ex6orrtinn" rlac r1 jsnarit.ions o,r 4cs
seques-Eratj- ons .

2 11 nr q naq 6t6 nron"tno6 ,4o condarnnation b la neine dc mny,f.+4 rr s puv v uv vr vravrruv uu uvrruquraulvlt o Io lsf !19 ug llua u .

3. La seule plainte concernant un cas d.e torture d.ont connaissent l-es tribunaux
aql- rrna nrar'nr^ 6manant du gouvernement l-ui-m6me (Uinistbre d.e Itint6rieur), qui
a'et'e instruite au cours drr.in procEs dont ont fait lrobjet d.es incul-p6s iaentir:.6=
et portant sur fe d6l-it d.e mauvais traitements ayant entrain6 fa mort(affaire Alvarez Santibaffez ) .

)+. LeS Cas dg ncrsnnnes, nnr+.6os fiisn3rr1es ont lgUS,6t6 Confi6s h OeS trib'naux
ue ,,
sont d-es magistrats de la hi6rarchie sup6rieure, ont pour instruction expresse
do -l q flnrrv qrrnrAme d.e mener d terme les cnqudtcs ccnccrne.nt ciracrm de c6.s cls.
Pour sa part, le pouvoir ex6cutif collabore sans r6serve i, ]-raction d.es tribunaux.at rpRnc^ta oncrrile l-eur d6cision. Gr6ce d ces mesures, ces cas sont peu b peu
6claircis. La presse national-e publie des informations a6taitt6es sur l-e
d.6roulement d"e ces procbs.

5. fl nty a pas d.e prisonniers pol-itiques, ctest-D-dire d.e personnes priv6es
d.e libert6 d'ordre du pouvoir ex6cutif .

5. Le recurso d.e amparo (habeas corpus) est pleinement en vigueur.

T. Dans l-es cas oD on a eu la preuve que des membres d-es forces arm6es et d.es
forces d.e lrordre ont commis des excEs, d.es procds ont 6t6 instruits, d.es
sentences rendues et 1es sanctions correspond.antes appl-iqu6es. La presse tient
lc nrrhlln A1r nnrlySnl de CeS d6Velnnncmcnf.q

B. Personne nta 6t6 expuls6 du pays.

9. Les norcnnnoc Annl

en solliciter l-e
le d.roit d rentrer au nqrrq aqf nrnrri qni romori <rrcnanirrv quPerru4

cas oD cel-a leur serait refus6 d.euven-f, r6tablissement et. au
m2n'r F7A rniustifi6e. se valoir du recurso d,e - ninsr' nue I a Cour
e1 t hroha

FAnnrrTq
reconnu dans un arr6t r eent, - en r6serwnnt un de cesde Justice lta

(juinet L9T9) .
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10. Dans le domaine du travail, les droits de r6union et de n6gociation collective,
l-e droit dt6l-ire des diriaeants 

"
svp uftfl\eqrrvu p.yrru+vq4^ vv !v urvrv uv 6rvvu v

Le Conseil dead.ministration de l'OfT a approuv6, 1e 1! novembre I9T9r 1e rapport
du Comit6 d.e la libert6 synd-icale dans lequel, notamment,les d6crets-lois sur l-es
organisations syndicales et 1a n6gociation collective sont reconnus comme un premier
pas important sur fa voie d.e Itapplication d-es recommand.ations de la Commission
deenqu6te et de conciliation.

11" Dans le domaine de leenseignement, y compris de l-'enseignement universitaire,
l-es 6lections d-es diriseants estudiantins ont 'et'e r6tablies et la nouvel-le loi
universita.ire orri entr^ere en rrioueur au d.6but d"e 19BO consacrera ta 1i-bert6l4rr4vvtv+vs+f v v4+ lrrvrvr* v.r vrF,

acad6mique des universit6s, 1es recteurs devant 6tre d nouveau d6sign6s sur
el-l-es-m6mes.

12. I1 convient de souligner, en ce qui concerne les institutions sp6cialis6es
des lTations Unies ayant comp6tence sp6cifique d.ans le d.omaine des droits de
l-'homme., eu€ f|UNESCO nta t6 aucune accusation contre Ie Chil-i dans toute Ia
rr:qie oemma da dgsuxlsnts traitant d.e ce sujet, et l_,0IT vient dtapprouver le raplort
vis6 arr noint'lO r''i-dessrrs drr fnif or:e'le nor:rrefle l6ois'la,tion du travait est un
premier pas important sur la voie de lrapplication d"es recorlmand-ations de la
Commission d.renquGte et de conciliation.

]j" L'orEanisme r6p'ional - I tOrp'anisation des Etats am'erieains- a d-6cfar6 dans uneq,Lvr +vs+rru 9

r'a<alrrfinn o---^11y$s d sa d.ernilre Assembf6e g6n6ra1e qui stest tenue h La Paz
(gotivie) en octobre derniere qu'il "subsistait au Chili d"es limitations d.es d.roits
d-e Ithomme" et a pri6 instamment l-e Gouvernement chil-ien d.!intensifier ses efforts
pour normaliser l-a situation.



A/c.3/3\./12
Frangais
Page 4

rT. OBSERVATIONS SUR LA PROCEDURE QUE L'ON ENVTSAGE DIAPPLIQUER
AU CHILT EN VERTU DE IA RESOLUTTON 11 (XXXV) DE LA COMMISSION

DES DROITS DE LIHOMME

l-. Le Chil-i a toujours reconnu la comp6tence d-e loOrganisation d.es Nations Unies
dans 1e d,omaine de la promotion et de la protection des droits d.e I thomme sur la
base de proc6dures g6n6ra1es d.rapptication universel-fe et du respect, entre autres,
des nrine'ines rle 'l r'er"a1 it,6 'i rrridicrlre des trltnts- de l.a souverainet6 et de l-agvu !vuvv,

nonn6rntion consasris dans la Charte d.es lTations Unies.t vvu

2. Cepend.ant, le Chili a accept6 en t97r" d titre exceptionnel, la constitution
dfur gr.oupe de travait sp6cial eharg6 de pr6senter rm raplort dtactivit6 au terme
drlme visite sur son territoire, aprds quoi ledit groupe serait d.issous, selon
les propres termes d.e 1a r6solution B (XXXI) d.e la Comnission d.es droits d.e llhomme
nortant sa. er6ation.

3. La visite en question n'a eu l-ieu qu'en juillet I9TB, aprds de laborieuses
n6gociations qui ont permis d.e parvenir h un accord entre Ie Gouvernement chil-ien
et le Groupe d-e travail- spraciaf e ne prenant en compte que 1e mininum d"es conditions
de proc6dure exig6es par l-e Chil-i d.epuis 1975. A lfissue de sa visite, 1e Groupe
de travail sp6cial a express6ment attest6 que 1e Gouvernement chilien lui avait
accord6 toutes l-es facil-i.t6s n6cessaires pour quril puisse s'acquitter int6grafement
d,e son mand.at. Le Gouvernement chilien a rempli scrupuleusement les obligations
qu'i1 avait contract6es, tandis que Ie Groupe d.e travail sp6cial ne srest pas corrport6
de mdme, ne faisant aucun cas e ou presque, d-es renseignements fournis par le
Gouvernement chil"ien et il nra pas rendu compte d.u fait qutil nrexiste pas d.e

violations syst6natiques massives et institutionnal-is6es d.es droits d.e lrhonme
fond.amentaux, ce qui constituait ltobjet essentiel d-e son mandat;le rapport a d.onc
souffert d.run 6vid.ent d.6s6quil-ibre, ce qui nous a permis d.e le qualifier d.tinjuste.
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)+. Cepend.ant, bien que 1e Chili ait fait honneur b ses engagements, Ie Groupe d.e

travail sp6cial , composii de Mul . Allana, Benites, Ernacora et Dieye et de l{:ne Kamara,
n'a 6t5 d.issous que pour l-a forme. En fait, par 1e biais d.e r6solutions de
I'Assenrbl6e g6n6rale et de la Commission des droits d.e lrhomme, iI a poursuivi
sous diverses d6nominations ses activit6s relatives au Chili" M. Dieye a 6t6 nomm6
ra.nnor terrr sn6eia-t ivi Ermennrn a 'e+.'e nomm6 exnert aha.ro'o d r6f.rrdier Ia situation des!I/9vrga9rl.!+vJ\yvr

personnes portties d.isparues, enfin ir{. A11ana, }'{. Benites (qui a ult6rieurement
renonc6 d, ses fonctions) et i'4me Kamara sont devenus pr6sid.ent et administrateurs
dtun Fond,s d.es l\ations Unies pour 1e Chili. Autrement d.it, au lieu que le Groupe
d,e travail sp6cial ne soit d.issous , der.rx nouvel-les instances exceptionnelles et une
Aa aaroar A-o o-igial ont 6t6 institu6es , toutes concernant exclusivement 1e Chi1i,
comprenant 1es 'oersonnes qui composaient le Groupe de travail sp6cial initiaf et
utilisant les m6mes m6thodes.

5 " Depuis nei 1975, 1e Chili rbclame invariablenrent le respect de 1a Charte des
ifa*-ianq IIniac fond.amental_ement le respect des princines de 1r6ga1it6 jurid.ique d.esvrar! s , r

Etats et de leur souverainet6" drirnent associ6 i celui d,e 1a coop6ration.e c test-5-dire
l'lapplication de procSd"ures d.e caractbre universel, conform6ment aux normes en
rrioirelr i' l eOro:nisation d.es r{ations Unies" En cons6quence, i1 a toujours expos6
sa position prbsente en termes juridiques, jamais en termes politiques.

5. En revanche, 1es proc6d.ures cl-e caraetbre sp6cial qui sont appliqu6es ) t'6gard.
du Chili sont sj- peu s6rieuses qutelles ne se respectent pas e11es-m6mes, conme le
d.6montre ce qui srest pass6 avec 1es experts d"6sign6s pour 6tudier Ie cas d.e

personnes port6es disparues .

Dans sa r6solution 11 (XXXV)r 1. Commission des droits de 1'honme a autoris6
le Pr6sid.ent d norrmer comme ex'oerts agissant D titre personnel M. Felix Ermacora
et M. Waleed. i'{. Sad.i, afin que, conform6ment aux mod.alit6s fix6es dans 1a
r6solution 8 (XXXI) ae 1a Commission en date du 2T f6vrier I97r, ils sracquittent
d.e la t6che ind.iqu6e au paragraphe pr6c6d.ent.

Par cons6quent, conform6rnent aux mod.alit6s d.e 1a r6solution B (XlXf) pr6cit6e,
les experts d5sign6s sont au nombre d.e der.rx; par suiter le rapport pertinent d.evait
n6cessairement 6tre endoss6 par ces deux experts, ind.6pend.amment d.u fait qutils
aient agi d.e concert ou non. En fait, M. Ermacora" qui a sign6 seul Ie rapporto a
a.oi serr-l - en wiolation manifeste d.e la r6solution susmentionn6e.

T. 11 ressort de ce qui pr6cbd.e que le Chili est l6gitimement fond6 i exiger
drdtre trait6 selon Ie d.roit, crest-b-d.ire conform6ment b des normes d.ont la
va1id.it6 est universellement admise u eui reconnaissent Ie principe d.e 1r6gal-it6
jurid.ique d.es Etats, de 1a souverainet6 et d.e Ia coo"o6ration. Tant sa situation
v6ritable en natibre de d.roits de lrhornme, obstin6ment m6connue par Ies organes
sp6ciauxr eue le traitement injuste d.ont iI a fait l'objet jusqur), pr6sent,
i"etifian# n'lainpppnt nci,te nositiOn.v yre +rrelr v w v yvu A
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3. Le Chili r6clame, en outree 1e respect d.es dispositions d.ont ont convenu ]e
Gouvernement chilien et I'Organisation d.es i{ations Unies et qui sont expos6es
dans la r6solution B (XXXr) ae ta Commission des droits de l'homme, A, savoir
nrro 'l c ilrnrrna dc f.rsrre'i I sn6ni al anrls a.woir effectu6 sa visite da.ns I p n:rrq af.
apr6s avoir soumis son rapport A 1'Assembl6e g6n6rale, "sera dissous". Lrappli-
cation stricte d.e Ia r6solution B (XIXI) de la Commission des d.roits d-e ]-'homme
met lfAssembl6e g6n6rale dans 1'obligation de faire en sorte que Ie Gror-rpe de
*rrrrei I q^6^i c'l CeSSe d eexj.Ster en d.rOit en en fait. Ce n rest qU,5 Cette
condition que 1e Chili pourra renouer sa coop6ration avec leOrganisation d.es
.lati nns TTnr'cs l1^rrr ^o ^",' ocf dgg dfOitS d.e l e hOruAe .) yvqr


